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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-39281

Département(s) de publication : 44, 53, 85, 72
 Annonce n° 26-39281

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Région des Pays de la LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23440003400026N° National d'identification : 
NantesVille : 

44966Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44, 53, 85, 72Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marchespublics.paysdelaloire.fr/
SMOBR-24D05613-CTIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

DFCP/SCPSANom du contact : 
demandedce@paysdelaloire.frAdresse mail du contact : 

0228205838Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
produira • les effectifs moyens annuels du candidat en précisant l’importance du personnel d’
encadrement pour chacune des trois dernières années ; • la présentation d’une liste des 
principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant, le montant, la date 
et le destinataire public ou privé ; 4. les agréments de contrôleur technique, en cours de 
validité, des personnes correspondantes, ou règles d’effet équivalent pour les candidats non 
établis en France : a. en tant que contrôleur technique agréé « pour tout ouvrage de bâtiment » 
pour les missions définies au cahier des charges et pour les vérifications périodiques des 
installations électriques (art. L125-3 et L125-4 du code de la construction et de l’habitation, art. 
GE6 et GE7 du règlement de sécurité) b. en tant que personne ou organismes agréés (décret n°
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88-1056 du 14.11.1988) pour la vérification des installations électriques, effectuées lors de leur 
mise en service ou après une modification de structure, en ce qui concerne la protection des 
travailleurs ;

Sans objetTechnique d'achat : 
12/05/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 NonPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE RELATIVE A LA RENOVATION DE L’HOTEL Intitulé du marché : 
DE REGION A NANTES (44)

71631300Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet une mission de contrôle technique Description succincte du marché : 
relative à la rénovation de l?hôtel de région à Nantes.

NantesLieu principal d'exécution du marché : 
36Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Prestations similaires : L'acheteur se réserve la possibilité de Autres informations complémentaires : 

confier ultérieurement, au titulaire, un ou plusieurs marchés sur le fondement de l'article R2122-7 du 
code de la commande publique, ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. La durée 
pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de 
la notification du marché initial. Négociation : Conformément à l’article R2123-5 du code de la 
commande publique, après une première analyse des offres sur la base des critères de jugement 
définis ci-dessus, l’acheteur établit un classement et se réserve la possibilité d’ouvrir une phase de 
négociation avec le ou les soumissionnaires dont les offres seront les mieux classées. Toutefois, l’
acheteur pourra attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. La négociation 
sera menée dans le respect du principe d’égalité de traitement des soumissionnaires. Les modalités de 
cette négociation seront précisées dans les courriers d’invitation à négocier. Cette négociation aura 
pour objectif d’optimiser la ou les offres sélectionnées tant d’un point de vue qualitatif et technique 
que financier. La collectivité se réserve le droit de ne pas donner suite à la consultation.

17/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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